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8. La situation en Guinée-Bissau 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu huit séances, adopté deux résolutions et 

publié une déclaration de sa présidence sur la situation 

en Guinée-Bissau. La plupart des séances ont pris la 

forme d’exposés. On trouvera dans le tableau ci-après 

de plus amples informations sur les séances, notamment 

sur les participants, les intervenants et les décisions. Par 

les résolutions 2267 (2016) et 2343 (2017), le Conseil a 

également renouvelé le mandat du Bureau intégré des 

Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

Guinée-Bissau (BINUGBIS) à deux reprises, pour des 

périodes de 12 mois chacune84. 

 En 2016 et 2017, le Conseil a régulièrement 

entendu des exposés du Représentant spécial du 

Secrétaire général pour la Guinée-Bissau et Chef du 

BINUGBIS, du Président de la formation Guinée-

Bissau de la Commission de consolidation de la paix et 

du Représentant spécial et Chef du Bureau de liaison 

de l’Union africaine en Guinée-Bissau. Ces exposés 

ont porté sur la crise politique en Guinée-Bissau, 

déclenchée en août 2015, qui compromettait le 

fonctionnement normal des institutions de l’État en 

raison de divergences entre les principales parties 

prenantes. 

 Le 26 février 2016, par sa résolution 2267 (2016), 

le Conseil s’est déclaré préoccupé par les tensions 

politiques et institutionnelles persistantes entre le 

Président, le Premier Ministre, le Président du 

Parlement et les responsables des partis politiques, qui 

avaient empêché le pays d’avancer dans l’exécution de 

son programme national de réforme pendant plus de six 

mois. À cet égard, il a engagé les dirigeants de la 

Guinée-Bissau à donner suite à l’engagement qu’ils 

avaient pris d’instaurer la stabilité politique en Guinée-

Bissau et, ce faisant, d’œuvrer dans l’intérêt du peuple 

bissau-guinéen. En outre, le Conseil a demandé aux 

autorités nationales de faire en sorte que la révision de 

la Constitution soit rapidement menée à bien et de 

continuer à réformer et à renforcer activement 

l’appareil judiciaire, tout en garantissant la séparation 

des pouvoirs85. 

 En mars 2016, des représentants des membres du 

Conseil se sont rendus en Guinée-Bissau pour évaluer 
__________________ 

 84 Pour plus d’informations sur le mandat du BINUGBIS, 

voir la section II (Missions politiques spéciales) de la 

dixième partie. 

 85 Résolution 2267 (2016), quatrième alinéa et par. 4, 6 

et 14. 

la situation politique dans le pays et pour souligner la 

nécessité de mettre en place un dialogue constructif et 

sans exclusive86. 

 Le 23 février 2017, par sa résolution 2343 (2017), 

le Conseil a salué l’adoption par la Communauté 

économique des États de l’Afrique de l’Ouest 

(CEDEAO) de la feuille de route dénommée « Accord 

pour une sortie de crise politique en Guinée-Bissau » 

négociée par la CEDEAO, et des Accords de Conakry 

du 14 octobre 2016 sur la mise en œuvre de cette 

feuille de route. Il a approuvé ces Accords en tant que 

principal cadre pour un règlement pacifique de la crise 

politique et engagé les parties prenantes bissau-

guinéennes à respecter strictement les Accords et la 

feuille de route87. Dans une déclaration de son 

président publiée le 13 septembre 2017, le Conseil 

s’est déclaré profondément préoccupé par l’impasse 

politique dans laquelle la Guinée-Bissau continuait de 

se trouver en raison de l’incapacité de ses dirigeants 

politiques de trouver une solution consensuelle durable 

et a, entre autres dispositions, engagé les dirigeants 

politiques bissau-guinéens à appliquer les Accords, 

notamment en nommant un premier ministre de 

consensus, comme prévu dans ceux-ci88. 

 Le Président du Comité créé par la résolution 

2048 (2012) concernant la Guinée-Bissau a fait deux 

exposés au Conseil au titre de cette question89. 

Conformément aux exposés et en réponse aux 

demandes des membres du Conseil d’examiner la liste 

relative aux sanctions et les critères de désignation90, le 

Conseil a adopté les résolutions 2267 (2016) et 

2343 (2017), dans lesquelles il a décidé de réexaminer 

les sanctions imposées par la résolution 2048 (2012)91. 

__________________ 

 86 Pour plus d’informations sur la mission du Conseil de 

sécurité en Guinée-Bissau, voir la section 36 de la 

première partie et la section II (Enquêtes sur des 

différends et établissement des faits) de la sixième partie. 

 87 Résolution 2343 (2017), sixième alinéa et par. 4 et 6. 

 88 S/PRST/2017/17, deuxième et cinquième paragraphes. 

 89 Voir S/PV.7764, p. 5 à 7, et S/PV.8031, p. 6 et 7. 

 90 S/PV.8031, p. 8 (Uruguay) et p. 9 [Bolivie (État 

plurinational de)]. 

 91 Pour plus d’informations sur les sanctions concernant la 

Guinée-Bissau, voir la section III (Mesures n’impliquant 

pas l’emploi de la force armée, prises en vertu de 

l’Article 41 de la Charte) de la septième partie ; pour plus 

d’informations sur les organes subsidiaires associés aux 

sanctions, voir la section I (Comités) de la neuvième 

partie. 
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Séances : la situation en Guinée-Bissau 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées 

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7624  

17 février 

2016 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur l’évolution de 

la situation en 

Guinée-Bissau et 

sur les activités 

du Bureau intégré 

des Nations Unies 

pour la 

consolidation de 

la paix en 

Guinée-Bissau 

(BINUGBIS) 

(S/2016/141) 

 Guinée-

Bissau, 

Timor-Leste 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire général 

et Chef du Bureau 

intégré des 

Nations Unies 

pour la 

consolidation de 

la paix en Guinée-

Bissau 

(BINUGBIS), 

Président de la 

formation Guinée-

Bissau de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

Tous les invitésa  

S/PV.7632  

26 février 

2016 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur l’évolution de 

la situation en 

Guinée-Bissau et 

sur les activités 

du BINUGBIS 

(S/2016/141) 

Projet de 

résolution 

présenté par 

13 membres du 

Conseilb 

(S/2016/183) 

  Un membre du 

Conseil (Sénégal) 

Résolution 

2267 (2016)  

15-0-0 

S/PV.7714  

14 juin 2016 

  Guinée-

Bissau, 

Timor-Leste 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire général, 

Représentant 

spécial et Chef du 

Bureau de liaison 

de l’Union 

africaine en 

Guinée-Bissau 

Un membre du 

Conseil (Sénégal)c, 

tous les invitésd 

 

S/PV.7764  

30 août 2016 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur l’évolution de 

la situation en 

Guinée-Bissau et 

sur les activités 

du BINUGBIS 

(S/2016/675) 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur les progrès 

accomplis en ce 

qui concerne la 

stabilisation et le 

retour à l’ordre 

constitutionnel en 

Guinée-Bissau 

(S/2016/720) 

 Guinée-

Bissau, 

Timor-Leste 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire général, 

Président de la 

formation Guinée-

Bissau de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

Un membre du 

Conseil 

(Uruguay)e, tous 

les invitésa 

 

S/PV.7883  

14 février 

2017 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur l’évolution de 

la situation en 

 Guinée-

Bissau, 

Libéria 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire général, 

Président de la 

Un membre du 

Conseil (Uruguay), 

tous les invitésf 
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https://undocs.org/fr/S/2016/675
https://undocs.org/fr/S/2016/720
https://undocs.org/fr/S/PV.7883
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées 

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       Guinée-Bissau et 

les activités du 

BINUGBIS 

(S/2017/111) 

formation Guinée-

Bissau de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

S/PV.7890  

23 février 

2017 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur l’évolution de 

la situation en 

Guinée-Bissau et 

les activités du 

BINUGBIS 

(S/2017/111) 

Projet de 

résolution 

présenté par le 

Sénégal 

(S/2017/153) 

  Un membre du 

Conseil (Sénégal) 

Résolution 

2343 (2017)  

15-0-0 

S/PV.8031  

24 août 2017 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur l’évolution de 

la situation en 

Guinée-Bissau et 

les activités du 

BINUGBIS 

(S/2017/695) 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur les progrès 

accomplis en ce 

qui concerne la 

stabilisation et le 

retour à l’ordre 

constitutionnel en 

Guinée-Bissau 

(S/2017/715) 

 Guinée-

Bissau, Togo 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire général, 

Président de la 

formation Guinée-

Bissau de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix  

Deux membres du 

Conseil (Bolivie 

(État plurinational 

de), Uruguay)g, 

tous les invités 

 

S/PV.8045  

13 septembre 

2017 

     S/PRST/2017/17  

 

 a La représentante du Timor-Leste a pris la parole au nom de la Communauté des pays de langue portugaise. 

 b Angola, Égypte, Espagne, États-Unis, France, Japon, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Sénégal, Ukraine, Uruguay et 

Venezuela (République bolivarienne du). 

 c Le représentant du Sénégal s’est exprimé au nom de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest. 

 d Le Représentant spécial du Secrétaire général et le Représentant spécial et Chef du Bureau de liaison de l’Union africaine en 

Guinée-Bissau ont participé à la séance par visioconférence depuis Bissau ; la représentante du Timor-Leste a pris la parole au 

nom de la Communauté des pays de langue portugaise. 

 e Le représentant de l’Uruguay a pris la parole en sa qualité de représentant du Président du Comité du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 2048 (2012) concernant la Guinée-Bissau. 

 f La Guinée-Bissau était représentée par le Conseiller politique et diplomatique et Envoyé spécial du Premier Ministre ; le 

représentant du Sénégal s’est exprimé au nom de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest. 

 g Le représentant de l’Uruguay a pris la parole en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

2048 (2012) concernant la Guinée-Bissau. 
 

 

 

9. La situation en Côte d’Ivoire 
 

 

 En 2016 et 2017, le Conseil de sécurité a tenu 

sept séances, adopté trois résolutions en vertu du 

Chapitre VII de la Charte et publié une déclaration de 

sa présidence au titre de la question intitulée « La 

situation en Côte d’Ivoire ». On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les 

intervenants et les décisions. 

 Au cours de la période considérée, le Conseil 

s’est principalement intéressé à l’évolution de la 

https://undocs.org/fr/S/2017/111
https://undocs.org/fr/S/PV.7890
https://undocs.org/fr/S/2017/111
https://undocs.org/fr/S/2017/153
https://undocs.org/fr/S/RES/2343%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8031
https://undocs.org/fr/S/2017/695
https://undocs.org/fr/S/2017/715
https://undocs.org/fr/S/PV.8045
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/17
https://undocs.org/fr/S/RES/2048%20(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2048%20(2012)



